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Récupération et valorisation de produits par les entreprises : 
Le Front commun souhaite le succès du nouveau règlement 

 
 
 
Montréal, le 29 juin 2011 - Le Front commun québécois pour une gestion écologique des 
déchets (FCQGED) se réjouit de l’adoption du Règlement sur la récupération et la 
valorisation de produits par les entreprises, le règlement-cadre qui mettra en application le 
principe de la responsabilité élargie des producteurs (REP). 
 
 « Le principe de la responsabilité est un des quatre principes de la gestion écologique des 
déchets ; le fait qu’il ait maintenant une existence légale est une source de satisfaction 
pour nous », mentionne Sébastien LeVasseur, administrateur de l’organisme.  
 
Rappelons que ce règlement assujettira trois nouvelles catégories de produits qui devront 
être pris en charge par leurs producteurs après la fin de leur vie utile. Il s’agit ici des 
produits issus de l’électronique, des lampes au mercure et des piles domestiques.  
 
« Un des principaux enjeux de l’application de ce règlement demeure toutefois l’adhésion 
et la participation du public. Une attention particulière devra être mise sur la 
communication des programmes de récupération de ces produits et surtout faire en sorte 
que ceux-ci demeurent simples à utiliser par le citoyen », précise Maude Ménard-
Chicoine, administratrice du FCQGED. 
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